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de la pêche et des affaires rurales

à

Mesdames et Messieurs les Préfets
Mesdames et Messieurs les Directeurs du travail,
Chefs des services régionaux de l’inspection du
travail, de l’emploi et de la politique sociale
agricoles
DRAF

Mesdames et Messieurs les Chefs des services
départementaux de l’inspection du travail, de
l’emploi e de la politique sociale agricoles
DDAF

Objet : Déclaration des chantiers forestiers

Bases juridiques : - Loi d’orientation sur la forêt n°2001-602 du 9 juillet 2001 (article 23)
- Décret n°2003-131 du 12 février 2003 relatif au signalement des chantiers

forestiers

Résumé : Déclaration des chantiers forestiers de coupe ou de débardage d’un volume de
 cinq cent m3

Mots-clés : Chantiers forestiers. Déclaration.

Destinataires

Pour exécution : DRAF – SRITEPSA

                           DDAF – SDITEPSA

Pour information : SERFOB
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La lutte contre le travail dissimulé dans les chantiers forestiers est une priorité de
l’État. Dans ce cadre, la loi d’orientation forestière du 2 juillet 2001 a instauré, pour tout
chantier forestier supérieur à un seuil minimal de surface ou de volume, une procédure
de déclaration préalable au service de l’inspection du travail, de l’emploi et de la politique
sociale agricoles et à la mairie, ainsi que d’affichage sur place. En application de ce texte,
le décret n°2003-131 du 12 février 2003 a défini ces seuils, en fixant la surface minimale
à quatre hectares pour les activités de boisement, de reboisement ou de travaux
sylvicoles, et le volume minimum à cinquante mètres cubes pour les activités de coupe ou
de débardage.

Les professionnels, tout en réaffirmant leur adhésion au principe de cette
réglementation dont ils ont souligné l’intérêt dans la lutte contre le travail dissimulé, nous
ont fait part de leurs inquiétudes concernant le seuil des cinquante mètres cubes dont ils
craignent, s’il devait être appliqué sans délai, qu’il les expose à des difficultés
administratives et techniques compte tenu de la taille moyenne des chantiers réalisés.

Il a donc été décidé, pour une période transitoire de trois ans, de porter le volume
minimum de cinquante à cinq cents mètres cubes, période à l’issue de laquelle un bilan
sera fait pour évaluer la portée de ce dispositif au regard de son objectif de prévention du
travail dissimulé et modifier ce volume le ces échéant.

Cette décision nécessite toutefois la modification du décret en Conseil d’État,
précité.

Dans l’attente de la publication de ce texte, il convient de faire application dès à
présent de ce nouveau seuil de 500 m3 (le seuil de quatre hectares n’étant pas concerné
par cette modification et continuant donc d’être applicable).

Monsieur le Directeur Général
de la Forêt et des Affaires Rurales

Alain MOULINIER


